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DÉSIGNATION DES BÂTIMENTS
ET UNITÉS.

PÉRIODES PENDANT LESQUELLES LES
BÂTIMENTS ET LES UNITÉS SONT RECONNUS

COMBATTANTS.

NOMBRE DES ACTIONS
DE FEU ET DE COMBAT.

Courbet
Frégate

Du 17 septembre 2001 au 17 décembre 2001 9

Rapière
Chaland puis engin de débarquement
d’infanterie et de chars (CDIC)

Du 7 janvier 2002 au 27 mars 2002 9

Aéronautique navale.

Flottille 36F
Détachement Courbet

Du 17 septembre 2001 au 17 décembre 2001 9

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de brigade,
chef du service historique de la défense,

Vincent LEROI.
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